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RAPPORT DE LA TRENTE-CINQUIEME REUNION

1. L'Organe de supervision des textiles a tenu sa trente-cinquième réunion du 21 au 24 juillet 1997.

2. Etaient présents à la réunion les membres et/ou suppléants suivants: Mme Berrig/
M. Tadpitakkul; Mme Canabady; MM. Da Costa; Kim/Tong; Kobayashi; Malik; Mukerji/Shahin;
Richards/Babajide; Tagliani; Urkan/Varga; Wentzel/Saint-Jacques.

3. L'OSpT a adopté le rapport de sa trente-quatrième réunion (G/TMB/R/33).

Honduras/Etats-Unis: Importations de manteaux et vestes de laine pour femmes et fillettes (catégorie 435
des Etats-Unis)

4. L'OSpT est revenu sur la question soulevée par le Honduras dans sa communication au titre
de l'article 8:6 et 8:7, comme convenu à sa trente-quatrième réunion (G/TMB/R/33, paragraphe 11).
Il avait invité le Honduras et les Etats-Unis à participer à cet examen; le Honduras avait décidé de
prendre part à la réunion.

5. L'OSpT a examiné une nouvelle communication des Etats-Unis selon laquelle ceux-ci, après
réception et étudedes données relatives à la catégorie 435et de tous les autres renseignements concernant
cette affaire, avaient décidé d'annuler, le 30 septembre 1997, la mesure de limitation visant les
importations de produits de la catégorie 435 des Etats-Unis en provenance du Honduras, qui avait fait
l'objet d'un accord avec ce pays au titre de l'article 6. L'OSpT a entendu une déclaration du Honduras
selon laquelle celui-ci se réjouissait de la décision des Etats-Unis mais tenait à souligner les pertes
commerciales qu'il avait enregistrées pour ce produit depuis 1995.

6. Après avoir rappelé l'examen de la communication du Honduras effectué au cours de la
vingt-neuvième réunion (G/TMB/R/28, notamment paragraphe 12), l'OSpT a pris note de la
communication des Etats-Unis et de la déclaration du Honduras.

Vérification des données statistiques fournies par les Membres au titre de l'article 2:6, 2:7 a) et b),
2:8 a) et 2:11, à la suite de l'examen par l'OSpT du problème systémique évoqué par la Colombie
(G/TMB/R/29, paragraphes 43 à 45)

7. L'OSpT a poursuivi son débat sur cette question, qui a amené à conclure que tous les Membres
ayant notifié des programmes d'intégration pourraient en principe rencontrer des problèmes techniques
découlant, pour l'essentiel, du manque de données statistiques correspondant aux désignations précises
du produit figurant à l'Annexe de l'ATV, indépendamment du fait que leurs programmes d'intégration
respectifs pour la première et/ou la deuxième étape contiennent ou non des "positions ex du SH".
En effet, pour calculer et notifier le volume total des importations de 1990, chaque Membre concerné
devait inclure les données pertinentes relatives aux "lignes ex du SH" définies dans l'Annexe de l'ATV.

./.



G/TMB/R/34
Page 2

L'OSpT a donc décidé de demander à tous les Membres ayant communiqué des programmes
d'intégration, y compris ceux qui n'avaient pas encore inclus de "positions ex du SH" dans ces
programmes, de vérifier si les données statistiques prises en compte dans le calcul du volume total
pour 1990 de leurs importations des produits indiqués dans l'annexe portaient sur les lignes dans leur
ensemble, ou seulement sur la partie de ces lignes qui était visée par l'ATV. L'OSpT souhaitait que
les Membres le tiennent informé du résultat de cette vérification.

Rapport général de 1997 établi conformément à l'article 8:11 de l'ATV

8. L'OSpT a achevé et adopté son Rapport général sur la mise en oeuvre de l'ATV pendant la
première étape, rapport qui doit être présenté au Conseil du commerce des marchandises dans le cadre
de l'examen majeur prévu à l'article 8:11 de l'ATV (G/L/179). A cet égard, il a examiné les
communications que lui ont adressées la Communauté européenne et les Etats-Unis en réponse aux
questions qu'il avait posées aux fins de l'établissement ce rapport.




